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Pierre GATTAZ
Président de la FIEEC

Le risque industriel n’est pas le risque financier. Aussi, il importe que les décisions 
de financement d’un projet industriel soient éclairées par une méthode adéquate 
d’évaluation des risques.

Trop souvent aujourd’hui des projets ambitieux ne parviennent pas à trouver leur financement, sous 
l’effet conjugué de la crise et d’une appréciation inadéquate du risque.
Aussi, et c’est notre vocation d’organisation professionnelle, nous nous organisons afin d’offrir aux 
entreprises de la profession la possibilité de se développer en lançant un fonds patient, dont l’hori-
zon de temps et de rentabilité se veulent compatibles avec le temps industriel. Ainsi, nous pourrons 
apporter une expertise unique sur la pertinence et la valeur ajoutée technologique des projets, au 
regard du contexte de notre secteur. 

Un financement pérenne est une condition sine qua non pour permettre aux PME-
ETI industrielles de se développer, d’atteindre de nouveaux marchés, d’innover, et 
ce faisant de créer de la richesse et des emplois sur le territoire national : deux 
valeurs fondamentales portées par notre industrie.

«

«

Dans un contexte financier difficile, la création du FIMIEEC est un signe très fort de 
la mobilisation des banques, à côté des fédérations professionnelles et du Fonds 
stratégique d’investissement (FSI), pour trouver les ressources nécessaires au  
développement des entreprises.

Après l’automobile, l’aéronautique, l’industrie du bois, les biotechnologies, et, bientôt le ferroviaire, 
les technologies de l’énergie et du numérique rejoignent les filières industrielles disposant d’un fonds 
d’investissement dédié à leur développement et à leur structuration.
Votre fonds s’inscrit résolument dans les objectifs du Gouvernement et du FSI, avec la 
volonté revendiquée d’investir sur le long terme et de développer l’emploi en France. 
Je félicite la FIEEC et l’UIMM pour cette initiative exemplaire, ainsi que les banques 
qui ont soutenu cette démarche susceptible d’apporter à l’industrie électrique,  
électronique et de communication, les investissements et la vision stratégique sur le 
long terme dont elle a besoin.

Eric Besson 
Ministre de l’Industrie, de l’Energie et du Numérique

«
«
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Grâce à une gouvernance paritaire, APICIL est de longue date un investisseur 
significatif en capital développement. Nous nous voulons un partenaire des  
entreprises et nous souhaitons les accompagner sur la durée, y compris en fonds 
propres. Le FIMIEEC présente l’avantage du soutien de l’UIMM et de la FIEEC, qui 
permettront le repérage d’entreprises prometteuses en termes de performances 
économiques et sociales. Ce fond démontrera que l’emploi en France est rentable 
et durable, même dans des secteurs très compétitifs.

«

«

Philippe Barret 
Directeur Général d’APICIL

L’accompagnement et le financement des PME/PMI innovantes sont 
une priorité pour les Banques Populaires qui sont, en France, les  
premiers partenaires bancaires des entreprises. En tant que banques 
coopératives, les Banques Populaires, traditionnellement très impliquées 
dans l’économie locale, soutiennent la création de ce fonds d’investisse-
ment multirégional dédié à la modernisation de l’industrie électrique, 
électronique et de communication.

«

«

François Pérol
Président du directoire de BPCE
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Philippe Brassac,
Secrétaire Général de la Fédération Nationale du Crédit Agricole

Le premier métier des banques est bien le financement de l’économie réelle : transfor-
mer une épargne que nous devons rémunérer et sécuriser en crédits utiles à l’économie. 
C’est particulièrement vrai pour les Caisses régionales de Crédit Agricole, dont l’action au 
cœur des territoires, au plus près des agents économiques, n’a jamais ralenti. En complé-
ment des financements traditionnels, l’investissement en fonds propres fait naturellement  
partie des outils indispensables aux entrepreneurs pour permettre un développement plus 
sûr et plus équilibré de leurs entreprises. Et il est particulièrement naturel, pour nous, que 
ces fonds propres, résultats légitimes de notre activité sur nos territoires, soient réinvestis 
sur ces mêmes territoires. C’est notre conception de l’écosystème économique régional, et 
nous sommes tout simplement fiers de notre engagement en tant que banque universelle 
de proximité.

«
«

Augustin de Romanet,
Directeur général du groupe Caisse des Dépôts

La Caisse des Dépôts, par le biais de sa filiale CDC Entreprises pour le compte 
du FSI, a contribué à la genèse de ce nouveau fonds en participant à des 
échanges amont et en investissant, en tant qu’investisseur de long terme au 
service du développement économique et de l’intérêt général du pays. L’équipe 
de gestion du fonds pourra compter sur les Directions Régionales de la Caisse 
des Dépôts pour identifier des sociétés susceptibles d’entrer dans la stratégie 
d’investissement du fonds.

«

«
Frédéric Saint‐Geours
Président de l’UIMM

L’UIMM fait du développement des entreprises industrielles une priorité.
La création du Fonds d’Investissement pour la Modernisation de l’Industrie Electrique,  
Electronique et de Communication (FIMIEEC) va dans le sens de la mutualisation des moyens 
pour ensemble être au plus près des besoins des entreprises industrielles.
L’UIMM est heureuse de participer à la création du FIMIEEC aux côtés de la FIEEC et en 
appui de l’UDIMEC l’une de ses chambres syndicales les plus dynamiques et les plus concer-
nées par le secteur des industries électriques et électroniques, et d’autres partenaires dont 
je salue l’engagement.
L’UIMM poursuit ainsi sa politique de soutien au financement du développement des entre-
prises industrielles et à la dynamique engagée avec la mise en place d’UIMMINVEST PMI.

«

«
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Le manque d’Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) : une faiblesse structurelle de 
l’industrie française
Il s’agit d’un consensus auprès de tous les observateurs du 
monde économique et industriel : comparativement à nos 
voisins européens, notamment allemands, la France compte 
beaucoup moins d’ETI (Entreprises de Taille Intermédiaire). 
Il existe de nombreuses PME, de très grandes entreprises, 
mais entre les deux, trop peu d’entreprises capables d’allier 
la souplesse de la PME avec la puissance de frappe de la  
multinationale.
La sous‐représentation de cette catégorie d’entreprises entraîne des effets néfastes sur  
l’ensemble de l’industrie et, au‐delà, sur l’économie dont elle est le moteur principal. 

Des PME qui peinent à passer le cap
Pourtant, il existe en France de nombreuses PME, notamment 
dans le secteur de l’industrie électrique, électronique et de  
communication.
Ces PME ne manquent ni de qualités, ni d’ambition. Elles sont 
souvent très innovantes et proposent des produits ou solutions 
performants, mais se heurtent fréquemment à une sorte de  
plafond de verre lorsqu’il s’agit de se développer pour devenir 
des ETI.

En quoi un fonds d’investissement peut‐il être utile au développement de ces PME
Une des problématiques à laquelle se trouve confrontée une 
entreprise qui souhaite se développer est celle du financement 
de l’opération envisagée, notamment s’il s’agit d’investisse-
ments en fonds propres en vue d’une acquisition, de recherche 
et le développement,…
Ainsi, cette recherche de financement d’une opération  
industrielle se heurte fréquemment à une logique pure-
ment financière dont les exigences en termes de retours sur  
investissements (tant au niveau du temps que du taux exigé de 
ROI) sont incompatibles. 
De nombreux projets, pourtant industriellement viables et intéressants à moyen/long 
terme ne voient donc jamais le jour, faute d’avoir rencontré un financement adéquat.
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L’expertise d’une organisation professionnelle au service des entreprises de son  
secteur
L’organisation professionnelle dispose d’une vision 
concrète, globale et permanente des évolutions de son 
secteur. 
La FIEEC (Fédération des Industries Electriques, Electro-
niques et de Communication) a décidé de mettre cette 
compétence au service du FIMIEEC (Fonds d’Investisse-
ment pour la Modernisation de l’Industrie Electrique et 
Electronique) et d’apporter à ce fonds sa vision indus-
trielle et sa connaissance du secteur.

Un partage unique de compétences
Le FIMIEEC a été conçu pour optimiser les compétences de tous les acteurs réunis pour  
porter des projets industriels et aider les PME/ETI à franchir des paliers de développement.
Les différents acteurs (16 Caisses Régionales du Crédit Agricole, le Groupe Banque Populaire / 
Caisse d’Epargne, le groupe Caisse des Dépôts, l’UIMM, l’UDIMEC et la FIEEC – voir pages 10 
et 11 : Quels sont les investisseurs du FIMIEEC ?) ont doté le fonds de 35 millions d’euros à 
son lancement.

Les compétences propres de chaque acteur permettent au FIMIEEC :
d’être en capacité de financer des projets industriels (puissance financière des 
partenaires bancaires prestigieux : Crédit Agricole et Banques Populaires)
de capitaliser sur l’expérience en matière de fonds d’investissements du groupe 
Caisse des Dépôts
de renforcer l’analyse des risques financiers inhérents aux projets au moyen d’une 
expertise et d’une vision industrielle complète.

▶

▶

▶
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Une équipe mixte d’industriels et de financiers. Une stratégie coordonnée avec un 
secteur économique majeur pour l’industrie française.

La gestion du FIMIEEC a été confiée à des professionnels ayant une double expertise finan-
cière et industrielle. 

Fondée par des entrepreneurs spécialistes des  
télécoms, de l’industrie et avec des compétences 
aéronautiques, InnovaFonds est une société de 
gestion à caractère industriel. L’équipe de gestion 
du FIMIEEC rassemble les fondateurs d’Innova-
Fonds, des spécialistes du capital investissement et 
un représentant de l’industrie électrique, électro-
nique et de communication.

Un capitalisme industriel – s’appuyant sur l’économie réelle avec des fonds non prédateurs 
et patients – est gage de développement durable.

Une gouvernance claire

InnovaFonds est une société de gestion indépendante. La gouvernance du FIMIEEC permet 
d’assurer une gestion indépendante, transparente et de prévenir les conflits d’intérêts. 

La gouvernance mise en place permet de marier les compétences des souscripteurs et de la 
société de gestion. Le comité consultatif du fonds, composé de cinq membres, rassemble les 
représentants de la FIEEC, de l’UIMM, des Caisses régionales de Crédit Agricole, des Banques 
Populaires et de CDC Entreprises. Ce comité consultatif apporte son expérience sur les  
opportunités d’investissement et de désinvestissement qui lui sont présentés, tout en  
laissant à InnovaFonds la responsabilité des décisions de gestion du fonds FIMIEEC.

InnovaFonds s’entoure également de personnali-
tés qualifiées, qui sont des experts séniors dans les  
industries visées par le fonds. Ils émettent un avis sur 
toutes les opportunités d’investissement et assistent 
InnovaFonds dans l’accompagnement qu’elle apporte 
aux entrepreneurs.
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L’accompagnement des PME au service d’un développement durable

Faire émerger des entreprises de taille intermédiaire (ETI) industrielles est un vrai défi ! Renforcer 
les fonds propres d’une PME n’en fait pas une ETI du jour au lendemain. 

C’est pourquoi le FIMIEEC privilégie un accompagnement des dirigeants de PME dans leur  
stratégie de développement.

Grâce au savoir-faire d’InnovaFonds et à l’expertise apportée par la FIEEC et l’UIMM, le 
FIMIEEC a pour ambition de développer des ETI françaises compétitives sur des marchés 
mondialisés. Il vise donc à marier création de valeur et création d’emplois dans l’industrie 
électrique, électronique et de communication, dont les technologies sont désormais clés 
pour la compétitivité de notre économie. Le FIMIEEC vise ainsi de manière privilégiée des 
PMI positionnées sur des marchés dans lesquels elles peuvent grossir tout en restant spécia-
lisées. Car il ne s’agit pas de développer des « tweeners ».1

L’accompagnement de PMI par un fonds non prédateur et patient doit leur permettre de 
grandir tout en gagnant en compétitivité et en puissance. Le tout dans une démarche de 
développement durable. C’est le défi que doit relever le FIMIEEC !

1   Néologisme dérivé de l’anglais « between » désignant des entreprises de taille moyenne dont le 
positionnement est entre deux eaux. Par extension : des entreprises n’ayant ni la réactivité ou la 
spécialisation d’une PME ni la puissance ou la diversification d’un grand groupe.

Demander des informations ? Retirer un dossier ? ...
Eric THIERCELIN : ethiercelin@fieec.fr

Anthony DUBUT : anthony.dubut@innovafonds.com
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Groupe Caisse des Dépôts
Le groupe Caisse des Dépôts, investisseur de long terme au service de l’intérêt général et du développe-
ment économique. La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur à long 
terme au service de l’intérêt général et du développement des territoires. 
Avec son plan stratégique Elan 2020, le groupe Caisse des Dépôts s’est fixé quatre priorités pour répondre 
aux urgences du pays : le logement et la ville, les universités, les PME et le développement durable. 

Groupe APICIL 
Le Groupe APICIL, créé en 1938, est l’un des premiers groupes français de protection sociale, leader dans 
la région Rhône-Alpes et 5ème groupe national, avec près de 1 300 collaborateurs sur toute la France, 
plus de 1 000 000 de clients individuels et 50 000 entreprises clientes. Les encaissements de cotisations en 
2010 sont de 1 356,6 millions d’euros pour la retraite et de 1 212,4 millions d’euros pour les assurances 
de personnes.

Crédit Agricole
La Fédération nationale du Crédit agricole est l’instance d’orientation et de représentation des Caisses 
régionales de Crédit agricole, actionnaires majoritaires de Crédit agricole SA à travers la SAS Rue La Boétie.
Avec 21 millions de clients, 6,5 millions de sociétaires, 39 Caisses régionales et 2 533 Caisses locales, le 
Crédit Agricole est le premier groupe bancaire français. Il propose des services de banque, d’assurances, 
de transactions et gestion immobilière au cœur de tous les territoires, à destination des professionnels, des 
entreprises, des collectivités locales et des particuliers.

Crédit Agricole Val de France
Crédit Agricole d’Ile de France
Crédit Agricole Provence Côte d’Azur
Crédit Agricole Normandie
Crédit Agricole de Lorraine
Crédit Agricole Sud Rhône Alpes

Crédit Agricole Normandie‐Seine
Crédit Agricole Loire Haute‐Loire
Crédit Agricole des Savoie
Crédit Agricole Centre‐Est
Crédit Agricole de l’Anjou et du Maine
Crédit Agricole Aquitaine

Crédit Agricole Touraine Poitou
Crédit Agricole Brie Picardie
Crédit Agricole Alsace Vosges
Crédit Agricole Pyrénées Gascogne

Groupe BPCE
Le réseau des Banques Populaires est constitué de 18 Banques Populaires en région du Crédit Coopératif 
et de la CASDEN Banque Populaire. Autonomes, ces banques exercent tous les métiers de la banque com-
merciale et de l’assurance dans une relation de proximité avec leurs clientèles. La Banque Populaire, avec 
7,8 millions de clients (dont 3,8 millions de sociétaires) et 3 300 agences, fait partie du 2e groupe bancaire 
en France : le Groupe BPCE. 

Banque Populaire Atlantique
Banque Populaire Provençale et Corse 
Banque Populaire Occitane 
Banque Populaire des Alpes 
Banque Populaire Rives de Paris
Banque Populaire Val de France 
Banque Populaire Centre Atlantique 

Banque Populaire Sud Ouest 
BRED Banque Populaire 
Banque Populaire de l’Ouest 
Banque Populaire Loire et Lyonnais 
Banque Populaire du Nord 
Banque Populaire Bourgogne Franche‐Comté 
Banque Populaire du Sud
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FIEEC ‐ Fédération des Industrie Electriques, Electroniques et de Communication
La FIEEC est une grande Fédération de l’industrie qui rassemble 27 syndicats professionnels dans les 
secteurs de l’énergie, des automatismes, de l’électricité, de l’électronique, du numérique et des biens de 
consommation. Les secteurs qu’elle représente regroupent plus de 2300 entreprises, emploient près de  
400 000 salariés et réalisent plus de 96 milliards d’euros de chiffre d’affaires dont 46 % à l’export. La FIEEC 
est membre du GFI, du MEDEF, de l’UIMM, de la CGPME, et de l’ORGALIME.

UIMM ‐ Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie
L’UIMM représente 45 000 entreprises industrielles, celles de la métallurgie et de la transformation des 
métaux, de la mécanique, de l’automobile, de la construction navale, et de l’aéronautique, celles du spatial 
et du ferroviaire, de l’électrique et de l’électronique, du nucléaire et des équipements ménagers. L’UIMM 
s’appuie sur un réseau de 13 fédérations professionnelles et 78 chambres syndicales territoriales.

GFIE ‐ Groupement des Fournisseurs de l’Industrie Electronique
Créé en 1968, le G.F.I.E. rassemble les sociétés industrielles et commerciales qui fournissent l’industrie 
électronique en équipements, produits et services. Le G.F.I.E. remplit un rôle d’information et de conseil 
auprès de ses adhérents et leur propose un ensemble de services destinés à dynamiser leurs performances 
industrielles et commerciales. Syndicat membre de la FIEEC.

IGNES ‐ Industries du Génie Numérique Energétique et Sécuritaire
IGNES rassemble 60 entreprises des industries du Génie Numérique Energétique et Sécuritaire. Ses entre-
prises représentent plus de 2 milliards d’euros de CA sur le marché français et plus de 15 000 emplois 
directs. IGNES vise à définir et promouvoir une infrastructure énergétique, numérique et sécuritaire unifiée 
et efficace pour les bâtiments résidentiels et professionnels. Syndicat membre de la FIEEC.

SIMTEC ‐ Syndicat de l’Instrumentation de Mesure, du Test et de la Conversion  
d’Energie
Le SIMTEC c’est 50 entreprises réalisant dans les domaines du test et de la mesure plus de 320 millions 
d’euros de CA soit environ 75 % du marché français . Le Test & la Mesure sont les outils indispensables de 
la fiabilité de tous les produits et systèmes électroniques. Syndicat membre de la FIEEC.

SYCABEL ‐ le Syndicat professionnel des fabricants de fils et câbles électriques et de 
communication
Le SYCABEL représente la profession de fils et câbles électriques et de communication. Ses entreprises 
représentent un chiffre d’affaires de 2,7 milliards d’euros. L’industrie française des fils et câbles électriques 
et de communication constitue l’un des plus importants secteurs de la construction électrique nationale et, 
par la présence des grands leaders, elle se situe au premier rang mondial. Syndicat membre de la FIEEC.

UDIMEC ‐ Union des industries métallurgiques, électriques et connexes de l’Isère
L’UDIMEC est la représentation territoriale de l’UIMM, regroupe les entreprises technologiques et indus-
trielles de l’Isère et des Hautes-Alpes. Elle rassemble 600 entreprises de toutes tailles, dans les domaines 
aussi divers que le nucléaire, l’aéronautique, le ferroviaire, la construction mécanique, les équipements 
électriques & électroniques et les entreprises de services à l’industrie .  



www.fieec.fr


